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PROTOCOL£ D'ENTENTE ENTRE LE COMMISSAIRE A LA PROTECTION DE LA VIE 
PRIVEE DU CANADA ET l' AUTORITEIT PERSOONSGEGEVENS 

SUR L 'ENTRAIDE DANS LE CADRE DE L' APPLICATION DES LOIS SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DANS LE SECTEUR PRIVE 

Le commissaire a la protection de la vie privee du Canada ( « le commissaire ») et l' Autoriteit 
Persoonsgegevens ( « AP ») ( « les participants ») 

RECONNAISSANT la nature de l'economie mondiale modeme, la circulation et la 
communication accrues des renseignements personnels d'un pays a l'autre, la complexite et le 
caractere envahissant des technologies de !'information et le besoin connexe de renforcer la 
cooperation en matiere d' application transfrontaliere des lois; 

RECONNAISSANT que la Recommandation de l'OCDE fixant un cadre pour la 
cooperation dans l' application transfrontaliere des lois sur la vie privee et le cadre de protection 
de la vie privee de l 'APEC exhortent les pays et les economies membres a elaborer des 
mecanismes de communication des renseignements transfrontaliers et des ententes de 
cooperation bilaterales ou multilaterales en matiere d'application des lois; 

RECONNAISSANT que I' article 23 .1 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et /es documents electroniques, L.C. 2000, chap. 5, autorise le commissaire a
communiquer des renseignements a des autorites responsables de la protection des 
renseignements personnels dans le secteur prive d'autres pays; 

RECONNAISSANT que l 'article 50 du Reglement relatif a la protection des personnes 
physiques a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel et a la libre circulation de 
ces donnees (reglement general sur la protection des donnees) (RGPD) prevoit que l' AP peut 
prendre, a l'egard des pays tiers comme le Canada, Jes mesures appropriees pour se preter 
mutuellement assistance sur le plan international dans !'application de la legislation relative a la 
protection des donnees a caractere personnel, y compris par la notification, la transmission des 
reclamations, l'entraide pour les enquetes et l'echange d'informations, sous reserve de garanties 
appropriees pour la protection des donnees a caractere personnel et d'autres libertes et droits 
fondamentaux. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 2:5 de la Loi administrative generale 
hollandaise (de Algemene wet bestuursrecht (Awb)) prevoient egalement qu'une personne qui 
participe a l'execution d'une mission d'un organisme public hollandais peut communiquer des 
renseignements confidentiels si cela est necessaire pour remplir la mission de surveillance de 
l 'organisme public hollandais;
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RECONNAISSANT que les participants ont des attributions semblables en matiere de 
protection des renseignements personnels dans le secteur prive de leurs pays respectifs; 

RECONNAISSANT que les lois en matiere de protection de la vie privee des pays des 
participants limitent l'echange de renseignements personnels et qu'une demande pour des 
renseignements personnels ou un echange de renseignements personnels a partir de ce protocole 
d'entente doivent etre faits en conformite avec les lois en matiere de protection de la vie privee 
des pays des participants; 

SE SONT ENTENDUS SUR CE QUI SUIT : 

I. Definitions

Dans le cadre du present protocole, 

A. « lois applicables sur la protection des renseignements personnels » sont les lois et
reglements du pays participant dont !'application permet de proteger les
renseignements personnels. Dans le cas du commissaire, la « loi applicable sur la
protection des renseignements personnels » est la partie 1 de la Loi sur la
protection des renseignements personnels et /es documents electroniques, L.C.
2000, chap. 5 (LPRPDE) et, dans le cas de l' AP, le Reglement relatif a la
protection des personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a
caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees (reglement general
sur la protection des donnees) (RGPD), et la Loi neerlandaise sur la mise en
reuvre du reglement general sur la protection des donnees (Uitvoeringswet
Algemene verordening gegevensbescherming); ainsi que toute modification
apportee aux lois applicables sur la protection des renseignements personnels des
participants, et d'autres lois et reglements que les participants peuvent decider
conjointement, au fil du temps et par ecrit, d'inclure dans la categorie des lois
applicables sur la protection des renseignements personnels du present protocole
d'entente.

B. « contravention visee en matiere de protection des renseignements personnels »
signifie tout comportement qui contreviendrait aux lois applicables sur la
protection des renseignements personnels du pays de l'un des participants et qui
est identique ou essentiellement semblable a un comportement qui constitue une
contravention aux lois applicables sur la protection des renseignements personnels
du pays de l'autre participant.

C. « personne » signifie une personne physique ou morale, y compris les societes par
actions, les associations sans personnalite morale et les societes de personnes.

D. « demande » signifie une demande d'aide aux termes du present protocole
d'entente.

2 



E. « participant repondant » signifie un participant a qui une aide est demandee aux
termes du present protocole d'entente ou qui fournit une telle aide.

F. « participant demandant » signifie un participant qui demande l'aide aux termes
du present protocole d'entente ou qui la re9oit.

II. Objectifs et portee

A. Les participants reconnaissent qu' ii est dans leur interet commun de faire ce qui
suit:

1. cooperer dans le cadre du controle de I' application des lois en vigueur sur
la protection des renseignements personnels, y compris en communiquant
des renseignements pertinents et dans le cadre de I' instruction des plaintes
dans lesquelles ils ont un interet mutuel;

2. faciliter les activites de recherche et de sensibilisation concemant la
protection des renseignements personnels;

3. promouvoir une meilleure comprehension des conditions et des theories
economiques etjuridiques relatives a }'application des lois applicables sur
la protection des renseignements personnels;

4. se tenir informes des nouveaux evenements dans leurs pays respectifs qui
ont des repercussions sur le present protocole d'entente.

B. Pour servir ces interets communs et conformement a la section IV, les participants
feront de leur mieux pour realiser ce qui suit

1. communiquer des renseignements qui, selon eux, pourraient etre utiles a
une enquete ou a une poursuite en cours ou eventuelle relative a une
contravention visee en matiere de protection des renseignements
personnels par les lois applicables sur la protection des renseignements
personnels du pays de l'autre participant;

2. echanger et fournir des renseignements lies a des affaires visees par le
protocole d' entente, comme des renseignements utiles pour la
sensibilisation des consommateurs et des entreprises, des solutions en
matiere d'application de la loi issues du gouvemement ou de
l' autoreglementation, des modifications aux textes legislatifs connexes et
des problemes relatifs a la dotation et aux ressources;
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3. organiser des echanges de personnel a court terme et, eventuellement, a
long terme pour favoriser et renforcer la cooperation des participants dans
le cadre d'activites d'execution.

C. Pour servir ces interc�ts communs et conformement a la section IV, les participants
reconnaissent que !'element suivant est un enjeu prioritaire exigeant une
eventuelle cooperation :

1. eventuelles enquetes ou mesures d'execution paralleles ou conjointes des
participants.

III. Procedures d'entraide

A. Chaque participant nommera une personne-ressource principale qui traitera les
demandes d'aide et les autres communications entre les parties du protocole
d'entente.

B. Lorsqu'ils demandent de l'aide relativement a des procedures ou a des enquetes
ou pour d'autres motifs touchant !'application transfrontaliere des lois applicables
sur la protection des renseignements personnels, les participants s'assureront que

1. les demandes d'aide contiennent suffisarnment de renseignements pour
que le participant repondant puisse determiner si elles sont liees a une
contravention visee en matiere de protection des renseignements
personnels et s'il doit intervenir dans les circonstances appropriees. De
tels renseignements peuvent inclure : une description des faits qui donnent
lieu a la demande; une description du comportement ou du comportement
soup9onne en reference a la contravention potentielle qui donne lieu a la
demande; la disposition legislative a laquelle la contravention potentielle
se rapporte; le type d'aide demandee; et une indication de toute precaution
speciale qui devrait etre entreprise en donnant suite a la demande.

2. les demandes d'aide precisent a quelle fin les renseignements demandes
seront utilises.

3. avant de demander de l'aide, les participants realisent une enquete
preliminaire pour confirmer que la demande est conforme a la portee du
present protocole d'entente et ne constitue pas un fardeau excessif pour le
participant repondant.

C. Les participants prevoient communiquer et cooperer entre eux, s'il y a  lieu, quand
cela peut contribuer aux enquetes en cours.
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D. Les participants informeront les autres sans delai s'ils constatent que certains
renseignements communiques dans le cadre du present protocole d'entente sont
inexacts, incomplets ou perimes.

E. Sous reserve de la section IV, les participants peuvent, si cela est approprie et
conforme a leurs lois applicables sur la protection des renseignements personnels,
se renvoyer des plaintes ou s'informer de possibles contraventions visees en
matiere de protection des renseignements personnels par les lois applicables sur la
protection des renseignements personnels du pays de l'autre participant.

F. Les participants feront de leur mieux pour regler tout desaccord concernant la
cooperation clans le cadre du present protocole d'entente par le truchement des
personnes-ressources designees a la section III (A). Si celles-ci sont incapables de
regler le probleme apres un delai raisonnable, les responsables des participants en
discuteront.

IV. Limites liees a l'aide et a )'utilisation

A .  Le participant repondant peut exercer son pouvoir discretionnaire et refuser de 
repondre a une demande d'aide, limiter sa cooperation ou imposer des conditions 
connexes, particulierement lorsque la demande n' est pas visee par le present 
protocole d'entente ou, plus generalement, lorsque cela est contraire a ses lois ou 
a des interets et priorites importants. Le participant demandant peut demander les 
motifs pour lesquels le participant repondant a refuse de l'aider ou a limite son 
aide. 

B. Les participants communiqueront uniquement des renseignements personnels
dans le cadre du present protocole d'entente dans la mesure ou cela est necessaire
a la realisation des objectifs du protocole.

C. Pour plus de certitude, le commissaire ne communiquera pas de renseignements
confidentiels sauf :

a. s'il est necessaire aux fins etablies a la section II (B.l);

b. s'il est necessaire de le faire pour presenter une demande d'aide a l'autre
participant concernant les renseignements pouvant etre utiles dans le cadre
d'une enquete ou d'une verification en cours ou eventuelle aux termes de
la partie 1 de la LPRPDE.

D. Les participants n'utiliseront pas les renseignements fournis par le participant
repondant a d' autres fins que cell es auxquelles ils ont ete communiques.
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V. Confidentialite

A. Les renseignements communiques clans le cadre du present protocole d'entente
seront traites de maniere confidentielle et ne seront pas autrement communiques
sans le consentement de l' autre participant, sauf si la communication est exigee
par la loi ou une ordonnance d'un tribunal judiciaire.

B. Chaque participant fera de son mieux pour proteger les renseignements fournis
aux termes du present protocole d'entente et respecter toutes les mesures de
protection etablies par les participants. En cas de consultation ou de
communication non autorisee des renseignements, les participants mettront en
place toutes les dispositions raisonnables pour empecher que cela se reproduise et
informeront rapidement l'autre participant de la situation.

C. Les participants feront tout en leur pouvoir, clans les limites des lois de leur pays,
pour s' opposer a toute demande par une tierce partie de communication de
renseignements ou de documents con:fidentiels fournis par le participant
repondant, sauf si celui-ci consent a la communication. Les participants qui
recevront une telle demande en informeront rapidement le participant qui a fourni
les renseignements confidentiels.

VI. Modification des lois applicables sur la protection des renseignements personnels

En cas de modification importante des lois applicables sur la protection des 
renseignements personnels du pays d'un participant qui sont visees par le present protocole 
d'entente, les participants feront de leur mieux pour se consulter rapidement et, si possible, avant 
l'entree en vigueur desdites modifications, pour determiner s'il faut modifier le present protocole 
d'entente. 

VII. Conservation des renseignements

Les renseignements re9us clans le cadre du present protocole d'entente ne seront pas 
conserves plus longtemps que necessaire pour la realisation de l' objectif a l' origine de la 
communication ou plus longtemps que ne !'exigent les lois du pays du participant demandant. 
Les participants feront de leur mieux pour renvoyer tous les renseignements qui ne sont plus 
requis si le participant repondant a demande par ecrit le renvoi des renseignements au moment de 
la communication. Si le participant repondant ne demande pas le renvoi des renseignements, le 
participant demandant en disposera a l' aide des methodes definies par le participant repondant 
ou, si ce dernier n'a pas precise les methodes, grace a des methodes securitaires, le plus 
rapidement possible une fois que les renseignements ne seront plus necessaires. 
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VIII. Couts

Sauf si les participants en decident autrement, le participant repondant engagera tous les
couts necessaires pour repondre a la demande. Lorsque les couts lies a la communication ou 
l'obtention de renseignements dans le cadre du present protocole d'entente sont importants, le 
participant repondant peut demander au participant demandant de les payer en tant que condition 
au traitement de la demande. Dans une telle situation, les participants procederont a des 
consultations sur la question a la demande d'un des participants. 

IX. Duree de la cooperation

A. Le present protocole d'entente remplace le protocole d'entente anterieur signe
entre les parties prenantes qui est entre en vigueur le 16 janvier 2012. Le present
protocole entre en vigueur a la date de signature.

B. L'aide prevue dans le present protocole d'entente sera fournie relativement a des
contraventions visees qui se sont produites avant et apres la signature du protocole
d'entente.

C. Les participants peuvent mettre fin au present protocole d'entente en envoyant un
avis ecrit de 30 jours a l'autre participant. Cependant, avant de donner un tel avis,
chaque participant fera de son mieux pour consulter l'autre participant.

D. Lorsque le protocole d'entente ne sera plus en vigueur, les participants
continueront a assurer la confidentialite des renseignements communiques par
l'autre participant dans le cadre du present protocole d'entente conformement a la
section V, et renverront ou detruiront les renseignements fournis par l 'autre
participant dans le cadre du present protocole d'entente conformement aux
dispositions de la section VII.

X. Consequences juridiques

Aucune disposition du present protocole d'entente ne vise:

A. a creer des obligations contraignantes ou a influer sur des obligations existantes
aux termes du droit international, ou a creer des obligations aux termes des lois
des pays des participants.

B a empecher un participant de demander l'aide de l'autre participant ou de lui en
foumir dans le cadre d' autres ententes, traites, arrangements ou pratiques.
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C. a avoir un impact sur le droit d'un participant a tenter d'obtenir des
renseignements de fa9on legale d'une personne situee dans le pays de l'autre ne
participant ni a empecher une telle personne de foumir volontairement des
enseignements obtenus legalement a un participant.

D. a creer des obligations ou des attentes de cooperation qui depassent la competence
des participants.

Signe en deux exemplaires, en fran9ais et en anglais, toutes les versions etant egalement valides. 

Aleid Wolfsen 
President 
Autoriteit Persoonsgegevens 

Date: De CPr<\.,by .t 't I i D 'l, I

A, Den. ti� ,T k 1Ve#€Atw11

Daniel Therrien 
Commissaire a la protection de la vie privee
du Canada 

Date: Le 19 novembre 2021 

A: Gatineau, Quebec 
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